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ART. 8 N° 18028

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 février 2023 

PLFRSS POUR 2023 - (N° 760) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 18028

présenté par
M. Roussel et les membres du groupe de la Gauche démocrate et républicaine - NUPES

----------

ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 51 et 52.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent au recul de l'âge de départ anticipé à la retraite pour les 
travailleurs du régime agricole ayant eu une « carrière longue ».

 


